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Conduite

La mission de l'aumönier militaire

L'experience montre que la mission des aumöniers militaires de notre armee est souvent mal connue,
quand ce n'est pas ignoree. Cela tient autant d la desinstitutionnalisation de la religion qu'ä l'histoire

assez mouvementee des relations de l'armee avec les aumöniers militaires.

Cap aum Cedric Juvet1

En effet, c'est avec l'armee
federale que nait l'idee d'une
aumönerie qui ne dependrait
plus de la bonne volonte des

cantons. Cependant, on est en

plein Kulturkampf et la presence
des Eglises est assez mal

ressentie par beaucoup. Sans

compter que, dejä ä l'epoque,
de nombreux cadres se demandent

quoi faire de ces eccle-
siastiques lors des manceuvres!
II faudra des decennies pour
que naisse un Statut clair pour
les aumöniers, plus quelques
autres pour qu'emerge 1 actuelle

figure de ce «predicateur en
campagne».2 De nos jours, les
droits et devoirs des aumöniers
sont pleinement reconnus par
l'armee et les instances
politiques. II n'en reste pas moins

que la mission de l'aumönier
ne va pas de soi et qu'il est

pour le moins temeraire de
pretendre que la discussion est
achevee. Les lignes qui suivent
se donnent ä la fois comme un
essai de clarification de la mission

et du röle de l'aumönier ä

destination de mes camarades

officiers, et comme une rapide
contribution ä la discussion.

La religion et l'armee
Nous vivons une periode qui

se caracterise, entre autres, par
une privatisation de la religion1
et l'apparition de nouvelles

croyances dans notre pays.
C'est dire que les Eglises re-
connues4 n'ont plus le monopole

des questions de sens et

que leur impact est limite par le
libre choix et la conscience de

chacun. II n'y a plus d'instan-
ces qui peuvent exprimer et
diriger des valeurs consensuelles.
Toutes les institutions sont en
crise, frappees du meme
probleme de privatisation des
valeurs morales et philosophi-
ques. Des lors, aueune - pas
meme l'Etat - ne peut occuper
le terrain laisse vide par les

Eglises. L'Etat peut y intervenir

negativement: en eliminant
les valeurs et idees jugees
dangereuses (sectes, etc.). II ne

peut en fait intervenir que par
ce plus petit commun multiple
qu'est la reconnaissance de la
liberte de conscience limitee
par la mise en danger d'autrui.
II ne va donc pas de soi que

seuls des aumöniers issus des

Eglises reconnues soient incorpores

dans l'armee. On peut
meme se demander s'il est
vraiment legitime d'avoir des
aumöniers militaires. A tout le
moins s'il ne serait pas conve-
nient d'incorporer des aumöniers

de religions non
chretiennes, juifs ou musulmans

par exemple, voire. comme en
Belgique, des aumöniers «la'i-

ques», (c'est-ä-dire ne se recla-
mant d'aucune allegeance
religieuse ou philosophique5. En
fait, la question ne se pose pas
ainsi dans notre pays et. pour
l'heure. l'aumönier militaire
est un pasteur ou un pretre,
voire un diacre ou un assistant
pastoral, d'une des Eglises
reconnues. Ceci pose des lors la

question de la vocation pastorale

et chretienne des aumöniers:

comment l'aspect spirituel,

social et psychologique
des problemes rencontres par
les militaires est-il pris en Charge

ä partir de la position specifique

du pasteur ou du pretre
en uniforme? Quelle integration

dans la hierarchie? quelle
independance? Est-il un officier

comme les autres? Sinon,
en quoi est-il different?

1AumönierProtestant EM rgt inf 3.

2Fuhrer. Hans Rudolf: Kirche in der Armee. Teologiseher Verlag. 1985.

'Campiche. Roland et ai: Croire en Suisse. Lausanne, L'Age d'homme. 1992. Davie. Grace: Hervieu-Leger.
Daniele: Identites religieuses en Europe. Paris. La Decouverte. 1996.

4Eglises proteslantes cantonales, Eglise catholique romaine, Egli.se catholique chretienne.
"" II faut reconnaitre cependant que cette neutralite n'est que theorique: dans les ecoles, lieux oü j'ai eu l'occasion
d'en cdtoyer lors d'un sejour lä-bas. ils sont en fait les militants d'un atheisme antireligieu.x pur et dur.
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La mission selon
le nouveau
« Reglement
de service»

Cette mission se decompose
en deux elements: prise en
charge des militaires qui «ont
droit ä une assistance spirituelle»

et röle de conseiller des
commandants pour toutes les

questions spirituelles (art 64.
voir aussi la table des matieres):

il faut rendre hommage
en passant ä l'armee qui a
inclus cette dimension spirituelle,
en avance meme sur de
nombreuses autres institutions.
L'assistance spirituelle est un droit
qui n'est pas reserve aux
chretiens. ni meine aux croyants:
l'aumönier est en charge de

toutes les questions concernant
l'assistance spirituelle. Ce qui
le situe au cceur des realites de
notre societe et l'oblige ä une
ouverture que la täche pastorale

habituelle n'offre pas
necessairement. En effet, si le pasteur

ou le pretre civil ne
rencontre de loin pas que des gens
engages, il est appele ä

travailler prioritairement avec les
chretiens averes. A l'armee, il
n'y a plus cette priorite.

L'aumönier en tant
que pasteur ou pretre

Cette necessite de prendre en
charge tous les militaires,
independamment de leur religion et
de leurs convictions, est donc
specifique du milieu militaire.
C'est une chance et une joie
pour l'aumönier. Joie de la
rencontre et de la decouverte.
chance d'apprendre et de gran-
dir dans sa propre spiritualite.
Cependant, la vocation pastora¬

le ou sacerdotale de l'un ne se
reduit pas ä celle de l'autre:
denominateur commun dans la
reconnaissance du Christ comme

source de cette vocation.
Variation dans ses modalites.
L'un aura une vocation plus
tendue vers le travail social.
l'autre vers l'accompagnement
individuel. l'autre encore vers
la formation d'adultes.

Nous avons quitte l'epoque
oü l'ecclesiastique savait tout
et pouvait tout faire de ce
qu'exige la vie chretienne. La
fragmentation des secteurs de
connaissance et d'action. la
complexification sociale obli-
gent les ecclesiastiques ä preciser

l'orientation de leur vocation

et ä acquerir des competences

particulieres. Au point

*.

*>*»<

r
Si la spiritualite et la religion semblent bien ottbliees dans les societes

contemporaines...
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qu'on peut parfois se demander
si la vocation pastorale ou sa-
cerdotale ne recouvre pas
plusieurs metiers distincts. La
reconnaissance de l'origine de

ces vocations en Christ offre
une plate-forme commune et
l'assurance que tous servent le

meme Seigneur dont ils desirent

tous temoigner.

Temoigner ne signifie pas
proselytisme. II signifie decouverte

du visage du Christ dans
et ä travers celui de la personne

rencontree. Dans la rencontre,

les deux interlocuteurs sont
transformes par la presence et
la parole de l'autre. Ce refus du

proselytisme est important au
civil, mais imperatif ä l'armee
oü il ne doit en aucun cas trouver

place. En tous cas pas dans
la sabretache de l'aumönier!
La vocation pastorale ou sacer-
dotale reeoit une reconnaissance

legale ä travers la protection
juridique du secret professionnel.

Ce qui situe le pasteur et le

pretre comme des citoyens ä

l'instar de tout un chacun, avec
les memes droits (sauf dans
certains cantons comme Geneve

oü les ecclesiastiques ne
sont pas eligibles) et les meines
devoirs. Ainsi. ils sont soumis
aux obligations militaires. bien
qu'une porte de sortie un peu
honteuse leur soit Offerte: les

Eglises ont le droit de soustrai-
re des ecclesiastiques aux
obligations militaires en vue de la
pastorale des civils en temps de

guerre. Beaucoup de nos collegues

ont abuse de ce droit, l'u-
tilisant comme un libre choix
personnel. Cette derive ne doit
cependant pas masquer la realite:

pasteurs et pretres sont aussi
des citoyens-soldats, et beaucoup

servent avec devouement.

j

il n 'en va pas de meine en temps de crise grave el de guerre. Le
stress, la peur, la mort qui frappe rendent indispensables la presence

d'aumöniers.

L'aumönier
en tant qu'officier

Parmi ces citoyens-soldats.
l'armee reconnaft certains pour
servir en tant qu'aumöniers
militaires avec le grade de
capitaine. On a beaucoup - et mal!
- glose sur ce grade. Surtout
parmi les aumöniers. D'autres
systemes sont en vigueur dans
les armees etrangeres: du Statut

d'ecclesiastique civil dont la

paroisse est un camp militaire

ou une place d'armes. ä l'officier

pleinement integre ä la
hierarchie, en passant par tous
les Statuts intermediaires
possibles et imaginables, avec ou
sans armes. Quoiqu'il en soit
des autres Statuts possibles. il
convient de considerer ce qui
nous est donne dans notre
armee: l'aumönier est un officier
integre ä la hierarchie. incorpo-
re dans un etat-major de
regiment, de brigade. de division.
etc.
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Pour certains aumöniers, ce
grade est un contenant vide.
sauf ä etre la clef de certains
Privileges: confort, autonomie
et liberte d'action. Certains vont
meme jusqu'ä nier leur grade
devant la troupe (je me sou-
viens d'un qui retirait theätrale-
ment ses galons et sa casquette!)

et ä jouer ä copain-copain
avec tout un chacun. Etonnes
d'etre mal recus par les cadres,
ils le sont souvent aussi par la

troupe. D'autres au contraire.
se situent d'abord comme officier

de l'etat-major et oublient
la täche pastorale au profit de
täches militaires.

Je suis convaineu que
l'aumönier ne peut ni ne doit etre
un «touriste» en uniforme
usant de ses Privileges ä son
unique profit. Pas plus qu'il n'a
ä jouer ä l'officier en charge de
l'instruction technique et militaire

de la troupe. L'aumönier
est un specialiste dont le
domaine d'action ne s'exprime
pas d'abord en termes
militaires. La charge spirituelle qui
est la sienne ne se quantifie pas
et, par consequent ne se traduit
pas en termes de quantite
d'hommes aptes au combat, ni
ne se traduit sur une carte.
Meme si une personne au clair

:—

K —-
*¦ J»

"Va¥

Culte catholique pendant le Service actif 1939-1945.

avec les questions spirituelles
est plus apte ä servir qu'un
individu qui ne sait pas oü il en
est (etre au clair ne signifie pas
necessairement etre croyant).
L'aumönier est donc un officier
incorpore dans un etat-major.
chef d'un service sans
subordonnes, dont la täche n'est
pas quantifiable militairement.
C'est un paradoxe dont il faut
tenter de rendre compte.

La täche
de l'aumönier

On l'a vu ci-dessus, le Reglement

de service donne le cadre
de cette täche. Tentons de la

preciser. La prise en charge des

problemes spirituels de tous les
militaires definit la «paroisse»
qu'est le regiment comme fon-
cierement pluraliste. Le pas-
teur/pretre est lä dans une
Situation de service d'autrui. II
n'est pas lä d'abord comme
porteur d'une doctrine que les
militaires seraient censes adop-
ter. Bien entendu, le fait qu'il
soit mandate par une Eglise
chretienne n'est pas indifferent.
A ce titre, il n'a pas ä cacher
ses convictions.

En revanche. il n'est pas
question de les imposer, meme
discretement. L'Evangile dans
le cadre de l'Armee - comme
dans le cadre de la societe civile

- s'offre comme une Parole
de reference qui ouvre ä la
reflexion sur le sens de la vie
et de l'engagement personnel.
Dans la rencontre avec des
militaires non chretiens ou non
croyants. l'aumönier doit etre ä

l'ecoute de ce que dit et croit
I'interlocuteur. Du dialogue -
qui suppose deux personnes se

parlant dans la confiance du
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face ä face - nait la possibilite
pour chacun d'eux de preciser
ce qui le fait vivre et d'etre en-
richi de et par la parole de
l'autre. Ce qui precede signale
un des aspects de cette täche:
le domaine de l'aumönier est

spirituel au sens le plus large
du terme. 11 n'est ni psycho-
logue. ni assistant social et
n'intervient pas dans la marche
du service.

Cependant on ne peut
circonscrire le spirituel et l'isoler
du contexte existentiel des

personnes concemees. Ce qui
implique que l'aumönier puisse
etre appele ä deborder sur le
terrain du psychologue ou de
l'assistant social ou sur la
marche du service. II ne pourra
le faire qu'en etant extremement

conscient des limites de

ses competences. II sera souvent

amene ä rendre attentif un
commandant au probleme de
tel militaire - sans trahir le
secret professionnel. bien entendu!

II suggerera d'accorder la
demande de conge qui ne man-
quera pas de survenir. puisque
c'est lui. l'aumönier. qui a

suggere de faire cette demarche.
Parfois, il sera appele ä faire
une remarque plus ou moins
imperative ä propos de tel ou
tel element de la marche du
service: une faute de commandement

aux repercussions
humaines negatives, par exemple.
D'entente avec le medecin, il
proposera ä un militaire une
demarche aupres d'un psychologue.

etc.

II s'agit de cas d'especes
qu'il faut apprendre ä peser
avec serieux et rapidite. Les

competences pastorales de
l'aumönier - ecoute. mise ä jour
d'un aspect non percu d'un

probleme. parole d'encourage-
ment. de pardon ou d'exhorta-
tion - lui offrent une large
gamme d'action et le plus
souvent la personne concernee
peut assumer mieux sa difficulte

dans le cadre militaire et civil

sans autre Intervention.

L'aumönier doit aussi
s'engager dans les täches de l'etat-
major. II est present dans les
exercices oü ses camarades
sont engages. participe ä leurs
activites et n'hesite pas ä donner

un coup de main ä celui qui
est surcharge. Cependant. lors
des contröles de garde. il ac-

compagne ses camarades mais
n'effectue pas de contröle lui-
meme (on ne peut etre ä la fois
le contröleur des fautes et le
confident des difficultes
personnelles des soldats). II tente
aussi de compenser son manque

de eulture militaire par des

lectures (reglements. manuels
et ouvrages generaux) et la
participation aux conversations.

La presence aupres des
commandants de tous les echelons
entre dans le cadre de la täche
de l'aumönier qui est «le
conseiller du commandant pour les

questions spirituelles». C'est
aussi la possibilite pour les
chefs d'ouvrir leur coeur ä

l'aumönier et de debattre avec lui
des difficultes liees ä l'exercice
du commandement. Le devoir
du commandant est de signaler
ä l'aumönier les militaires qui
lui paraissent avoir des
difficultes. Generalement les
commandants sont attentifs ä signaler

ces cas. mais ils ont beaucoup

plus de peine ä oser parier
d'eux-memes. Je voudrais ici
les exhorter ä oser admettre

que la «carapace» du chef n'est
ni etanche ni betonnee! L'au¬

mönier est ä disposition de tous
les militaires. quel que soit leur
grade. Meme s'ils sont les
superieurs hierarchiques du capitaine

qui est devant eux. Le
secret professionnel est la garantie

que l'aveu prive ä l'aumönier

ne fera pas le tour du
regiment. ni meme de l'etat-major.
Amis officiers. osez nous parier!

comme vous oserez nous
signaler les cas difficiles.

En effet. une des difficultes
recurrentes du ministere ä l'armee

est la recherche de

renseignements dans notre domaine
specifique. Les visites ä la troupe

et les rares occasions oü
l'aumönier peut s'adresser ä

toute une compagnie (ä la
reprise du travail, par exemple,
ou au cours d'un souper de

compagnie) sont des occasions
importantes de deceler les
problemes. Cependant. timidite ou
inquietude face ä un «etranger»,

les hommes n'osent pas
toujours s'adresser ä l'aumönier

directement ou par
telephone. meme lä oü l'ordre
d'afficher clairement le
numero de telephone adäquat est

respecte.

Pour pallier ce manque, il
serait utile que, dans chaque

compagnie, un soldat,
sous-officier ou officier
subalterne, qui jouit de la
confiance de la troupe,
serve de relais pour
l'aumönier. II faut qu'il dispose

de la complicite du
commandant qui lui laissera
une marge de manueuvre
un peu plus grande que
d'habitude.

II ne faut pas le choisir parmi
lcs plus jeunes. mais il est sou-
haitable qu'il ait encore suffi-
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samment de jours ä accomplir
pour assurer une certaine continuite.

II est une aide importante
et piecieuse pour les aumöniers.

Bonne volonte et equilibre

personnel sont ses

caracteristiques. Ses convictions
religieuses, en revanche, sont
sans importance.

Conclusions

L'aumönier est un officier
particulier: ä la fois totalement
inutile au fonctiönnement des

unites. il est cependant necessaire

au bien-etre spirituel des

troupes. Reconnu par l'armee,
il est mandate par son Eglise.
Integre ä la hierarchie. il n'a
pas la meme formation que les

autres officiers. Au service de
la troupe. il ne peut rien sans la
confiance des cadres. Comme
tout etre humain sa vocation
est la paix, comme tout soldat
il prepare la guerre. Sa täche ne
se quantifie pas. mais eile a des
incidences certaines sur l'etat
de preparation au combat. Ni
psychologue, ni assistant
social, ni ombudsman, il est un

peu des trois. Sa parole s'origi-
ne ailleurs, mais se dit dans le

quotidien de la vie militaire.

Par sa presence et son
engagement aupres de l'etat-major,
l'aumönier doit gagner la
confiance et, pourquoi pas, le
respect des officiers dont la
carriere militaire est plus classique
et les competences plus larges.

Ses carences militaires sont

compensees par l'ouverture
d'esprit et la bonne volonte. Le
«mot de l'aumönier» qui ouvre
souvent le rapport du matin ou
inaugure la journee est une
occasion offene ä chacun d'en-
tendre une parole venue
d'ailleurs, de s'ouvrir ä d'autres
dimensions de la täche de chef.
Cette confiance gagnee aupres
de l'etat-major doit egalement
s'acquerir aupres des autres
cadres du regiment ou de la

brigade. Ainsi, et seulement
ainsi, l'aumönier verra s'ouvrir
les portes des compagnies sans
reserve ni arriere-pensee. C'est
la clef du succes de la pastorale
militaire.

CJ.

•-^^ä? y/
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«Dane ma vie?

la VAUDOISE,

mon aeeurance vie»

Siege social:

Place de Milan

1001 Lausanne
Tel. 021/618 80 80

Fax 021/618 81 81

http://www.vaudoise.ch

!5 agences dans le canton de Vaud

<4 I VAUDOISE
' ASSURANCES

assure le bien-etre
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